
J’embauche un salarié,
je rempli une Déclaration 
Préalable à l’Embauche 
( DPAE)

Une question,  
besoin d’aide ?

M�Je retrouve des informations sur mes droits et mes 
démarches sur 

M�Pour poser mes questions à un conseiller :
 J’écris à cotisations@secuspm.com
 ou j’appelle le (0508) 41 15 72

Angle des Bds Colmay et Thélot - BP : 4220 
97500 Saint-Pierre et Miquelon

accueil.cps@secuspm.com

(0508) 41 15 70

Les sanctions applicables si vous 
êtes employeurs

Si vous n’effectuez pas de DPAE vous vous exposez à :

•	 Des sanctions civiles : régularisation par la CPS  
des cotisations de sécurité sociale éludées du fait  
de l’absence de déclaration. 

•	 Des sanctions administratives : pénalités égale  
à 300 fois le taux horaire du minimum garanti. 

•	 Des sanctions pénales : l’absence intentionnelle  
de DPAE constitue un délit de travail dissimulé  
par dissimulation d’emploi salarié.

En cas de dissimulation d’emploi salarié vous 
pouvez être condamné par le tribunal à une peine 
cumulative de : 

•	  45 000€ d’amende et 3 ans d’emprisonnement  
si vous êtes une personne physique.  

•	 225 000€ d’amende et un placement sous surveillance 
judiciaire si vous êtes une personne morale.
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L’embauche d’un travailleur étranger nécessite 
( sauf exceptions), l’obtention préalable d’une demande 
d’autorisation de travail auprès de l’autorité compétente. 

Retrouvez cette demande d’autorisation sur : 
www.immigration.gouv.fr 
( rubrique « Ressources » / formulaires)

BON À SAVOIR



Les questions fréquentes : 

Quand déclarer l’embauche ? 
La déclaration d’embauche doit être adressée avant la prise  
de fonctions ou le début de la période d’essai, au plus tôt 
dans les huit jours précédant la date prévisible d’embauche.

À quoi sert une DPAE ? 
Ouvrir à votre salarié tous ses droits sociaux,
Être couvert en cas d’accident du travail de votre salarié,
Bénéficier de tous vos droits à exonération éventuels,
Satisfaire aux demandes des différentes administrations qui vous 
contrôlent, et ainsi éviter toutes sanctions liées, notamment au 
travail dissimulé. 

Pour quelles embauches dois-je faire 
une DPAE ?
Vous devez déclarer toute embauche de salariés relevant du 
régime de la sécurité sociale, quel que soient la forme juridique 
de votre entreprise, les contrats à durée déterminée, les contrats 
à durée indéterminée… 

En tant qu’employeur vais-je recevoir un 
document suite à l’envoi d’une DPAE ?  
Oui le service recouvrement et relation aux entreprises de la 
CPS vont vous transmettre dès l’enregistrement de la DPAE dans 
votre compte cotisant une notification liée à votre déclaration. 
Vous recevrez la notification par mail si vous nous avez indiqué 
votre adresse mail, dans le cas contraire vous recevrez votre 
notification par courrier. Vous devez fournir une copie de ce 
document à votre salarié 

Où trouver le formulaire DPAE ? 

OU   à l’accueil de la CPS    
en format papier.

Comment transmettre ma DPAE ? 
Vous pouvez la transmettre : 
par Mail à cotisations@secuspm.com 

OU déposer la déclaration à l’accueil de la CPS de Saint-Pierre  
ou de Miquelon

Comment régulariser une DPAE ?
Pour régulariser votre situation en cas de DPAE tardive,  
il convient de contacter le service recouvrement et relation  
aux entreprises de la CPS pour vous conformer, le plus 
rapidement possible, aux démarches et aux déclarations 
obligatoires. Certaines sanctions peuvent être infligées  
malgré une demande de régularisation.


